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On peul donc constater que dans tout le département, sous le 1e empire, la Franc­
maçonnerie fut très présente el assez active. L1ndustrie elle commerce s'étant
beaucoup développés, les vines devinrent prospèrllietl'on retrouve dans les loges
beaucoup de négociants et de milnaires•
De plus, depuis la construction du canal du midi, les loges se sont Installées dans
les vallées. Toutes étaient en relation avec Paris et entretenaientdes relations non
seulement entre elles mais aussi avec les loges des autres pays de l'Empire.

À MONTPELLIER, la Franc-maçonnerie est favorisée par la carrière nationale de
CAMBACËRÈS, de CAMBON, et aussi de CHAPTAL Ainsi CAMBON, transmet à
ses amis Montpelliéralns les nouvelles de Paris qui n'ont ainsi que peu de déca­
lage, et CAMBACÉRÈS en fait autant dès 1806.
Mais, compte tenu de l'évolutionde Napoléon, ce développement est soumis à
quelques aléas. Au début entre 1802 et 1811, les loges sont fidèles à l'Empire, au
moment de l'enquête par le ministère de l'Intérieur sur toutes les Associations on
constate une baisse progressive des effectifs. Le Code Pénal de 1810 prohibe en
effet toute association de plus de 20 personnes. A l'époque, il y avait 7 loges à
Montpellier.
En 1802, CAMBACÉRÈS chargé par Napoléon de nommer les Préfets choisit pour
Montpellier Pierre NOGARET, fils d'un Conseiller à la cour des Aides et Rnances,
avocat qui avait été élu à l'Assemblée législative. puis au conseil des 500. Il était
Franc-maçon et conserva la préfecturejusqu'à la fin de l'Empire.

CAMBACÉRÈS était au premier plan des notables de l'Empire. C'est lui qui soumit
à l'Empereur le projet de rédaction du Code civil, et Napoléon accepta la création
d'une commission de juristes, conseillers experts, la base de l'étude étant le projet
élaboré antérieurement. Ce code fut imprimé en un volume. CAMBACÉRÈS fut
nommé Archichancelier de l'Empire. Bien entendu il resta toujours Franc-maçon et
dans sa loge parisienne Il joua un rôle Important lors des conflits internes entre le
Grand Orient de France et les nouvelles obédiences de rite écossais. Il organisait
dans sa maison de la rue St Honoré à Paris des séances (ou "tenues") où on re­
trouvaient tous les grands dignnaires de l'Empire. Il contribua également au renfor­
cement des liens avec la Franc-maçonnerie d'autres pays, notamment l'Italie, l'Ai­
lemagne, la Hollande et même l'Angleterre.

Au litre de grand dignitaire de la Franc-maçonnerie il entreprit en 1807 une tournée
dans plusieurs régions de France pour visiter les loges de Province. Il fut reçu cha­
leureusement à Montpellier par ses amis d'autrefois, de même d'ailleurs que par
les Pénitents blancs dont il avait fait partie au début de sa carrière à Montpellier. Il
assista avec le préfet NOGARETaux travaux de la loge "La parfaite Union et les
Amis réunis".
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Il resta très influent dans la Franc-maçonnerie jusqu'à l'abdication de Napoléon, où
il quitta la France et s'exila à Bruxelles.

On doit donc souligner nmportance de la Franc-maçonnerie durant près d'un siècle
de la monarchie à la Révolution, non tellement par le nombre de ses membres,
mais plutôt parce que s'y retrouvent beaucoup de notables, très actifs dans toutes
les Administrations nouvelles, dont ils ont été panni les créateurs.
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La Restauration et le Second Empire

Bien entendu ceci change beaucoup au moment de la Restauration. Dés l'a­
vènement de Louis XVIII en 1815 les loges sont fermés pour plusieurs années. el­
les ne redémarrent avec une faible activité qu'à partir de 1823. Leur recrutement
est alors fortement modifié socialement. Les classes moyennes y sont les plus
nombreuses.
À partir de 1830 la Franc-maçonnerie est tolérée et fonctionne au ralenti sous la
surveillance étroite du pouvoir de l'Etat. La reprise ne s'effectue vraiment que sous
la Ille République quelques années après l'abdication de Napoléon III.

BÉZIERS resta après la Restauration, une ville républicaine en opposition au pou­
voir central. Parmi les Franc-maçons les plus connus: VIENNET, journaliste libéral,
fils d'un ancien Convenlionnel fut élu député en 1828 et en 1830. Il participa aux
événements de 1830. En 1821 et 1834 il fut à nouveau élu député contre le candi­
datlégitimiste.
VIDAL, lui fut maire de BÉZIERS de 1830 à 1837, il avait été un membre influent
de la "Société Populaire" au moment de la Révolution et fit preuve vis à vis des
pouvoirs publics d'un esprit frondeur refusant d'obéir à plusieurs lois.
Il existait à BÉZIERS 3 loges à cette époque, composées de bourgeois au départ,
mais qui élargirent leur recrutement à des couches de population moins aisées, des
arlisans en particulier. Malgré la surveillance policière ces loges étendirent leur in­
fluence. La loge St Jean demande en 1839 l'autorisation de se reconstituer sous le
nom de "La réunion des amis", demande adressée au Préle!. Y étalent joints le Rè­
glement de l'Association et la liste de ses membres. Ils étaient 31 parmi lesquels 19
négociants, des membres de profession libérales (médecins, huissier, avocat) des
commerçants et des artisans.
Après 1848 le nouveau maire FÉRET, fabricant d'eaux de vie, était Franc-maçon.
Puis vinlla période de la résistance au coup d'Etat de 1851. Dans tout le Biterrois
elle fut très forte. La manifestation qui rassembla 5 000 hommes armés marchant
sur la préfecture était conduite par plusieurs Franc-maçons : PEYRET, JEANJEAN,
COEURDACIER, FÉRET. La fusillade qui s'ensuivit lit de nombreux morts parmi les
manifestants. Le conseil de guerre tenu à Montpellier en mars 1852 condamna
plusieurs personnes parmi lesquels, sur 25 Francs-maçons poursuivis 18 lurent ar­
rêtés et condamnés à des peines diverses. D'autres choisirent de s'exiler volontai­
rement.

Les loges furent fermées. Mais dès 1852 elles recommencèrent à fonctionner clan­
destinement jusqu'en 1862.
L'une des loges dut lermer sa salle de réunion qui avait été ouverte au public le
jeudi saint pour une cérémonie maçonnique considérée par le Clergé comme un
affront.
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Il Y avait à l'époque deux loges du même nom. Dans l'une on trouve 47 membres
parmi lesquels CŒURDACIER, entrepreneur en travaux publics, condamné en
1851 lors des émeutes, puis gracié en 1852. Dans l'autre 53 membres dont FU­
ZlER, avocat en retraite qui avait é1é Juge de Paix sous Louis Philippe, père de
I1mprimeur, el aussi des hommes de loi, des négociants, des employés.

À AGDE sous la monarchie de juillet les loges ne reprennent leur activité que vers
1840. La loge de "La par1aite Union" fonctionne régulièrement avec 49 membres
dont 9 fonctionnaires, 9 négociants, 15 capitaines de vaisseaux marchands et
quelques artisans.
Sous le second Emplre en 1859 une demande d'autorisation est envoyée au Préfet
pour celte même loge de "La par1ai1e union" avec comme toujours un exemplaire
du règlement et la liste des membres. Elle compte à celte époque 73 membres,
dont les professions sont indiquées et représentant toujours les mêmes catégories
sociales: négociants, artisans, quelques employés du Canal du Midi. et surtout 31
capitaines de navires marchands.

À sÈTE Il y eut dès 1851 une demande au Préfet pour la création d'une loge "la
vraie Fratemité" qui compte 7 membres. La loge "les Amis Rdèles" n'est reconsti·
tuée qu'en 1865, après quelques années de sommeil. elle dépend du Grand Orient.

on trouve aussi des loges dans de nombreuses autres villes de l'Hérault: à GI­
GNAC, les locaux d'une loge ayant été mis sous scellés en 1815, le propriétaire se
plaint de ne pouvoir récupérer son bien en 1818.

À LUNEL, on trouve trace d'une loge "l'étoile et le croissant" fondée en 1868 par
des Francs-maçons venus d'ARLES.

À VILLENEUVE les MAGUELONNE existe, toujours sous le second empire "la So-
. ciété des Amis Réunis de la par1alt Amitié" qui ne dépend pas du Grand Orient mais
. d'une autre obédience "Le Grand Conseil Suprême". En 1863 le dossier transmis
au Prélet pour autorisation comporte le règlement et la liste des membres au nom­
bre de 29. mais comporte une originalité : on y trouve 8 agriculteurs, et des profes­
sions plus "ordinaires" que par le passé par exemple maçon, employé de chemin
de fer, typographe. commissionnaire, forgeron, tailleur etc... et même un artiste ly­
rique Belge 1Ces adhérents ne sont d'ailleurs pas tous domiciliés à Villeuneuve,
mais aussi à Montpellier et même pour certains dans les Bouches-du-Rhône.

À MÈZE en 1851, le Ministère de l'Intérieur signale au Préfet de l'Hérault que deux
loges maçonniques sont considérées comme dangereuses, à GANGES, ainsi qu'à
MÈZE "le Cercle démocratique" et demande la vigilance sur leurs activités.

Et à MONTPELLIER? Dans les années 1830 Il existe 3 loges composées de
membres de la bourgeoisie aisée. Bles vont ensuite se démocratiser avec l'adhé·
sion d'artisans. Leur influence augmente dans les milieux populaires, malgré la sur­
veillance policière.
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Il Yeut à Montpellier le cas particulier de la "Grande Loge" qui comptait un nombre
très important d'adhérents, mals dont seille partie seulement étall Francs-maçons.
Officiellement les activités étalent celles d'un club de loisirs, cercle de jeux de tou­
tes sortes. En 1834 elle compte 150 membres. On y retrouve plusieurs membres
de la famille BAZILLE, et le banquier TISSÉ-SARUT, de même que RECH, profes­
seur à la Faculté de médecine, le marquis de NIZAS et le comte de RODEZ-BÉ­
NÉVENT. Toute la "bonne-société" montpetliéraine en somme. Il n'est pas certain
qu11s étaient tous Franc-maçons, mals beaucoup l'étaient. D'année en année leurs
nombre oscille entre 160 et 170.
Auparavant, si l'on se reporte à l'enquête de 1811 la loge "Les amis réunis dans la
bonne foi" comptait 62 membres négociants, artisans, commerçants. Le responsa­
ble en était DUNAL, banquier. La loge "l'urbanité" compte 26 membres: beaucoup
de propriétaires (rentiers) et quelques magistrats. Il faut ajouter 20 "Associés-li­
bres" . La loge "la Parfaite Humanité", dissoute en 1815 demande en 18191'autori­
satlon de se reconstituer, et à partir de là fut tolérée. Les signataires de la demande
adressée au Ministère de l'Intérieur étaient des juristes, un homme de lettres, un
professeur de musique, et un coiffeur. La loge "les Amis fidèles" compte 50 mem­
bres, le président est menuisier, les autres sont négociants, commerçants, artisans,
et un seul agriculteur.
"La Parfaite Union" rassemble dans les 54 membres plusieurs docteurs en méde­
cine, des étudiants en médecine et en pharmacie quelques jardiniers du Jardin des
Plantes, qui dépend de la faculté de médecine.
La loge "les Amis de l'union" est rattachée au Grand Orient mals comprend des
membres actifs qui paient une cotisation et votent, des membres honoraires qui ont
voix consultative, les membres libres ont volx délibérative.
La période du retour de la monarchie se traduit à Montpellier comme ailleurs par
des infiltrations de la police dans les loges. AInsi en 1822 le Préfet CREUZET DE
LESSER fait fermer une loge de l'obédience de MISRAïM à la suite de la dénoncia­
tion d 'une "mouche". sous la surveillance étroite de la police, les loges de Montpel­
lier ont une activité fluctuante durant cette période, Royauté et Second Empire, et
revêtent des formes diverses, y compris celle des cercles de loisirs ouverts au non­
maçons, avec une composition sociale compartimentée des loges pour la bonne
société et d'autres plus populaires.
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Les débuts de la Ille République .

Ils furent incertains pendant plusieursannées après la chute du second Em­
pire. Les Francs-maçons restaient sous surveillance policière. En 1872, une note
de la préfecture de l'Hérauli adressée aux sous-préfetsde BÉZIERS, LODÈVE, St
PONS, et au maire de Montpellier, fut transmise aux commissaires de police de
PIGNAN, LUNEL, FRONTIGNAN, MÉZE, GANGES, St MATHIEU DE TRÉVIERS,
ANIANE ET sÈTE. Cette note demandait le nombres d'organisations relevant du
Grand Orient. Les réponses sont variables selon les localités. Mais le plus grand
nombre disent ne posséder aucune loge, mais quelques Francs-maçons connus
comme tels.
En 1873, un membre d'une loge de BÉZIERS, le tonnelier LITTRÉ, est envoyé à
Paris où se tient une réunion de toutes les loges maçonniques de France, pour
prendre part aux réunions du parti radical en vue de la rentrée de l'Assemblée Na­
tionale qui doit prendre des résolutions sur la forme définitive du gouvemement :
c'est dire l'importance de l'enjeu, la République n'étant toujours pas assurée.
En 1874, lors de la même enquête du Ministèrede l'Intérieur sur les loges auprès
des Préfets, la réponse pour l'Hérault est 5 loges. Dont 2 à AGDE, 1 à BÉZIERS, 1
à sÈTE et 1 à MONTPELLIER.

À AGDE donc, il s'agit de "la Parfaite Union"dont le vénérable est avocat, et de "la
Vraie Humanité", dont le vénérable est un négociant. Toutes deux sont affiliées au
Grand Orient, et affirment ne pas s'occuper de politique.

À BÉZIERS la loge "les Amis Fidèles" elle aussi rattachée au Grand Orient, compte
60 membres, les responsables sont un pâtissier. conseiller municipal. Elle est pré­
sentée comme sans danger pour la sécurité publique.

À MONTPELLIER, la loge "les Vrais Fidèles" est rattachée au Conseil Suprême de
France, de rite écossais ancien et accepté. Elle avait été autorisée en 1865 et
comptait 19 membres. Le Vénérable était un artisan sans couleur politique, et cette
loge ne présentait pas de danger pour les pouvoirs publics.
Dès 1875 à Montpellier le Préfet reçoit une demande d'autorisationde création d'u­
ne loge maçonnique de rite écossais comprenant20 membres représentant un
large éventail de catégories sociales: 2 brasseurs, un pharmacien, un lithographe,
un fabricant de crème de tarte, un chef de bureau du chemin de fer P.L.M., un pho­
tographe, un tonnelier, le professeur GRASSETde la faculté de médecine, etc...
Le cercle de la "Grande Loge" existe toujours, avec cette composition mêlée de
Francs-maçons et de non Francs-maçons. L'alliance avec le Parti Radical se pour­
suit. Ainsi en 1881 le maire de SÈTE, avocat, est Franc-maçon, républicain et radi­
cal, il fut aussi député de 1881 à191 O.
Ces loges sont particulièrement attachées à la défense de la laicité de la Républi­
que et veillent à sa consolidation.
Les effectifs des loges augmentent dès 1778.
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Dans cette fin du XIXe siècle la Franc-maçonnerie est bien implantée dans toutes
les fonctions politiques: maires, assemblées, ainsi que dans toutes les administra­
tions. plus particulièrement dans l'Enseignement et la Poste. ABÉZIERS l'un des
plus connus fut Antonin MOULIN, professeur au collège. qui était père de Jean
MOULIN.
Mals toujours à Béziers, le plus connu de tous était LAFFERE, professeur député
de 1898 à 1912, et deux fois Ministre de la République. Il appartenait au départ à la
loge "l'Indépendante" à Narbonne.
Durant toute la période de l'avant guerre 1914 - 1918, de nombreuses Associations
furent fondées par des Francs-maçons. Elles étaient en compétition parfois très
vive avec le même type d'organisations d'inspiration catholique. Les luttes furent
féroces 1
Tout ceci nous semble bien lointain ... ces associations furent entre autres : la libre
pensée, le sou des Ecoles LaTques, le cercle Républicain, les amis de la Raison,
des Sociétés d'Enseignement populaire, etc... on y trouvait de nombreux Francs­
maçons bien sûr.

Dans l'Hérault, au XXe siède, comme dans toute la France, les Francs-maçons ou­
tre leurs engagements associaüts, sont très imprlQués dans la vie politique, aux cô­
tés du Parti radical . Nombre de Maires, de Députés, de Sénateurs, de Ministres
sont Francs-maçons.
Mais en 1940, dès "arrivée de PÉTAIN au pouvoir, les persécutions commencent
avec l"lnterdiction des sociétés secrètes, au même titre d'ailleurs que celle du Parti
Communiste. Les locaux des loges sont perquisitionnés, fermés. les Archives sai­
sies par la police Française et Allemande. Elles seront stockées tout d'abord à Pa­
ris. A la fin de la guerre les Allemands les transfèrent à Berlin, où à leur tour les ar­
mées soviétiques s'en emparent. Après avoir ainsi parcouru toute "Europe, elles
furent remises à la France après la victoire. Mais elles sont depuis archivées à la
Bibliothèque Nationale de France (site Richelieu) ce qui rend leur consultation peu
facile pour les provinciaux. On peut se demander pourquoi cet organisme, fort bien
pourvu en installations de microfilmage n'en a pas fait parvenir un exemplaire sous
cette forme aux archives départementales concernées...
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Conclusion

Ainsi peut-on conclure celte histoire très raccourcie de la Franc-maçonnerie
héraultaise, depuis son origine. L1mportance du rôle social et politique de celte or­
ganisation lient beaucoup à son recrutement : après avoir surtout concerné la no­
blesse "éclalrée", elle a rapidement gagné la bourgeoisie aisée, pour, à partirdu
XIXe siècle, étendre son influence à des catégories sociales plus nombreuses : de
la moyenne et petite bourgeoisie. Mais les catégories sociales populaires n'ont
guère été concernées, que ce soit les Agricuneurs ou la main d'œuvre industrielle
et les petits employés.
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COIVIENTAlRE

Par lettre du 2 mai 1913, la R.L. Auguste Comte de l'ORIENT de
MONTPELLIER adressait au Conseil Fédéral de la Grande Loge de France
un modèle de s ceau dont fac-similé est rep roduit cf-d ess us destiné à la
nouveDe Loge AUGUSTE COMTE en p r oj e t de formation .à l'Orient de
Montpellier. Cette demande d'app r obati on porte les signatur es du
V~&able AUSSEL Alex, de l'orateur SABARY Alphons e e t d u secrét8ire
Jean RAY constituant le bur eau provisoire du Nouvel At elier
Montpelllérain.
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LA SITUATION KAC9NHI9tJ! XII

pARS L t BlIA1JLT

1908--
"Lij~·,~;~; j~~;'2~~~~!~r~~?i~èZi;:q~~~.î!

:;"p a r appartenance·:- . ~

Grand OriéDt de France • 7 loges
Grande Loge de France. Rite Ecos.ai.
Ancien et accepté ( R.E .A et AI c 0

(il ya donc une 14cune A combler•.. !)

•
1 - BEDARIEUX LLoge : Les Vrais amis r éunis Grand Orient

Temple : quartier de la: p lain e
Tenue le mercredi

2 - BEZIERS 2 Loges 1) Action sociale Grand Orient
Temple:1>E'.scente de la Loge (CItadelle)

Tenue le men::redJ

2)L8 Réunion des Amis choisis Grand Orient.
Ternple:1 2 Place de la Loge (Citadelle)

Tenue le vendredi jour de march é aux vins
de Béziers.

3 - CEnE ( DEVlHUE SETE EH lm) 1 L r Les Vrais Amis fldéles
Grand Odent

Temple :: 23. Quai du Sud
Tenue jeudi

4 - MONTPELLIER 2 Loges: 1) Egalité TrAvaU Grand Orient
Temple: 14. Rue de Belfort

. Tenue mercredi à 20h et dernier
dimanche du mois à 9 H 30

2} Les Vrais û déJes Gr-an d Orien t
Temple: 8, rue Clos René

Tenue tous les v en d redis et der-nier
dimanche du mols.

Dans J'Hérault donc six loges en activit é, tou tes de l'obédience du Gr.and
Or ien t. La Gr a nde Loge de France - rite écossais ancien et eccepe é- essail!!
de ."implanter.
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Annexe

Extrait d'une publication des "Amis d 'Auguste Comte' à Montpellier - Boe anniver­
saire de la loge Auguste Comte, 1913 - 1993.

Obédience : la grande Loge de France, créée en 1913, installée en 1914. Mise en
sommeil durant la guerre 14 - lB, réactivée en 1923. Effectifs jusqu'en 1940 (120
membres). Composition sociale :

- 17, artisans
- 14, commerçants ou employés de corrvnerce
- 9, enseignants
- 9, arcMectes, ingénieurs, entrepreneurs
- 7, étudiants
- 7, employés de banque
- 6, postiers
- 5, policiers
- 5, vitfculteurs et propriétaires terriens
- 5, artistes
- 2, avocats
- 2, employés de chemin de fer

En 1940, la loge est fermée.

Les lois de Vichy qui concernent les Francs-maçons.
13 août 1940, dissolu1ion des sociétés secrètes.
11 août 1941, publication des noms des dignitaires et des membres Francs-ma­
çons au joumal officiel.
19 août 1942, loi instituant une commission spéciale décidant des dérogations et
des réintégrations de Francs-maçons révoqués de leurs fonctions.

Services chargés de la répression

- Service des sociétés secrètes
- Département de police
- Service des associations dissoutes
- centre d'action et de documentation (stockage des archives saisies et

organisation d'exposition sur la Franc-maçonnerie).

Après 1946, reconstitu1ion de la loge.
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